
Vie de l’Eglise 

Ouverture de l’église : momentanément fermée pour l’avancée des travaux.  
Messes dominicales, en salle Arc en ciel : Samedi 18h00 (messe anticipée) ; Dimanche 9h00, 10h30 et 18h30. 
Messes de semaine, chapelle St Joachim : Lundi 19h00; Mardi 9h00 et 19h00 ; Mercredi 9h00 et 12h00. 
                  Jeudi 9h00 et 19h00 ; Vendredi 9h00 et 12h00 ; Samedi 9h00. 
Accueil au presbytère (à gauche) : du lundi au samedi de 10h00 à 12h00, et de 16h00 à 18h30 (samedi 18h00). 
Rencontrer un prêtre ou se confesser (à la salle Paulin Enfert, à la salle Saint-Joseph ou au secrétariat le mardi) :  

Le Père Narindra Andriamanampisoa reçoit tous les lundis de 17h30 à 18h30. 
Le Père Henri de l’Éprevier, curé, reçoit tous les mardis de 17h30 à 18h30.  
Le Père Louis Thiers reçoit tous les mercredis de 17h30 à 18h30  
Le Père Venceslas Deblock reçoit tous les jeudis de 17h30 à 18h30  
Le Père Philippe-Jacques de Bengy reçoit tous les vendredis de 17h30 à 18h30. 
Les prêtres reçoivent volontiers sur rendez-vous. 

Une Journée de solidarité 

avec les chrétiens d’Orient 
 

Une journée internationale en communion de 
prière entre chrétiens des différentes Églises ca-

tholiques. Cette journée de rencontre permet de mettre en 
lumière les différentes communautés orientales : syriaques, 
coptes, maronites, grec-melkites, gréco-

catholiques, roumains et ukrainiens, éthio-
piens, érythréens, syro-malabares, chal-
déens, arméniens et latins rassemblés dans 
la prière. 
La messe annuelle de L’Œuvre d’Orient 
célébrée à la cathédrale Notre-Dame de 
Paris le dimanche 25 mai à 15h permet de 
vivre cette journée mondiale de commu-
nion de prière entre chrétiens latins et 
chrétiens orientaux.  

Projet de loi fin de vie 

Réaction des évêques de France 

 

La Conférence des évêques de France réaffirme son opposi-
tion à la mort provoquée et rappelle l’urgence de donner la 
priorité aux soins palliatifs. 

L’interdit de tuer structure nos sociétés 

Légaliser l’euthanasie et le suicide assisté, c’est inscrire au 
cœur de notre société la possibilité de donner la mort sous 
conditions. 
L’Église est au plus proche des malades 

Ce sont 800 aumôniers, 1500 bénévoles dans les hôpitaux, 
5000 visiteurs des malades à domicile et en EHPAD mobili-
sés pour la fraternité. 
La véritable question soulevée par ce débat n’est-elle pas 
le sens profond que notre société donne à la vie ? 

Une loi sur l’euthanasie et le suicide assisté qui ne dit pas 
son nom 

Euthanasie : le fait de donner sciemment et volontairement la mort. 
Assistance au suicide : consiste à donner les moyens à une 
personne de se suicider elle-même, en absorbant un produit 
létal qui lui a été préalablement délivré1 

Suicide assisté : aide active d’un tiers pour l’administration 
de la substance létale lorsque la personne qui souhaite mettre 
fin à son existence n’est pas apte à le faire en raison de son 
état physique. 
Légaliser l’euthanasie ou le suicide assisté : quelle sera la 
prochaine étape ? 

L’évolution des législations étrangères montre que le champ 
d’application de l’euthanasie et du suicide assisté s’élargit au 
fil du temps : 
■ Belgique : dès la première loi de 20022, patients non en 
phase terminale, certaines maladies psychiques incurables, et 
extension aux mineurs en 20143. 
■ Oregon : proposition de n’exiger que 48 heures entre la 
prescription et l’ingestion létale depuis le 7 janvier 20234. 
Indice de leur précarité, 79,5 % des personnes qui demandent 
le suicide assisté dans cet État sont couvertes par une assu-
rance publique5. 
■ Québec : en 2023, suppression de la condition de fin de vie 
pour recourir à l’aide à mourir, extension aux personnes ayant 
souhaité y recourir mais devenues hors d’état d’exprimer leur 
volonté, et à celles présentant une déficience physique grave 
entraînant des incapacités persistantes, sans critère de fin de 
vie obligatoire6. 
1 Définition issue de l’avis n°121 du CCNE du 13 juin 2013. 
2 Loi du 28 mai 2002 relative à l'euthanasie. 
3 Loi du 28 février 2014 modifiant la loi du 28 mai 2002. 
4 Proposition introduite au Sénat de l’Oregon OR SB1003. 
5 Oregon Death with Dignity Act access: 25 year analysis. 
6 Projet de loi n°11. 

La seule réponse de fraternité : priorité aux soins palliatifs 
Les soins palliatifs répondent à cette demande d’être soulagé 
et accompagné dans sa fin de vie. Depuis la loi du 2 février 
2016,  les  patients se sachant condamnés, notamment dans de 

grandes souffrances, peuvent demander l’accès à une séda-
tion profonde et continue jusqu’au décès. 
Un risque pour les soignants : « la main qui soigne ne peut 
être la main qui tue ». Accompagner par la mort n’est pas un soin. 
Des soins palliatifs bien conduits par des personnes compé-
tentes peuvent venir à bout de toutes les souffrances, même 
les plus réfractaires. 
 

https://drive.google.com/drive/folders/1pj4Ma2Oy-

kJOgwQF0MC9AK9KxWgXNtoB 

Feuille d’information paroissiale 

Paroisse Sainte-Anne de la Butte-aux-Cailles 

Paroisse Sainte-Anne de la Butte-aux-Cailles 

188 rue de Tolbiac 75013 Paris 
 

Tél : 01 45 89 34 73 
Courriel : secretariat@paroissesainteanne-paris.fr 

site : www.paroissesainteanne-paris.fr 

Du 25 au 31 mai 2025 

Dimanche 25 mai - 6e dimanche de Pâques 

Calendrier liturgique 

 

Dimanche 25  6e dimanche de Pâques 

Lundi 26  saint Philippe Néri (mémoire) 

Mercredi 28   saint Germain (mémoire) 

Jeudi 29  Ascension du Seigneur (solennité) 

Vendredi 30  sainte Jeanne d’Arc (mémoire) 

Samedi 31  Visitation de la Vierge Marie (fête) 

Dimanche 1er 
  7e dimanche de Pâques 

« Est-il permis, le jour du sabbat, de faire le bien ou de faire le mal ?  
de sauver une vie ou de tuer ? » (Mc 3,4) 

Intentions du pape  

Pour le mois de mai : pour les conditions de travail.  
Prions pour que le travail permette à chacun de s’épanouir, 
aux familles de vivre dans la dignité et à la société de devenir 
plus humaine.  

Cette question de Jésus résonne étrangement à nos oreilles. 
Deux projets de loi sont en discussion à l’Assemblée Nationale, 
dans une chambre à moitié vide alors même qu’unanimement 
l’ensemble des responsables de culte en France parlent d’une 
« rupture anthropologique » majeure. Ces deux projets se sai-
sissent d’une question intime : des proches, parfois nous-

mêmes, en situation de grande souffrance physique ou psy-
chique, un diagnostic médical sans appel, autant de situations 
dans lesquelles « on veut que cela cesse ». Face à cette détresse 
de l’âme et du corps, les soins palliatifs ont montré toute leur 
pertinence depuis les lois Leonetti votées en 2005 et 2016. Il 
manque encore de moyen pour que tout français puissent en 
bénéficier. Ce projet de loi sera probablement rassembleur. Le 
second projet de loi, sur « l’aide active à mourir » révèle au 
contraire des clivages très profond : aucune consigne de vote 
parmi les 11 groupes parlementaires. En matière d’éthique, il 
n’y a plus de doctrine partagée, ne reste que la conscience indi-
viduelle. La leur, la nôtre. Le sujet mérite toute notre attention. 
Le bon sens du geste fraternel 
Peut-on aider quelqu’un à se suicider, parce qu’il veut en finir 
avec une vie devenue désormais insupportable ? L’image qui 
me vient en tête est celui d’un homme sur le parapet d’un pont, 
qui veut en finir lui aussi. Passant, que ferons-nous ? Lui pro-
poserons-nous le geste qui lui manque pour qu’il saute ? Ou 
bien lui proposerons-nous de discuter, lui offrirons-nous une 
écoute, en cherchant comment apaiser sa douleur ? 

Poser la question en termes rationnels 

Cette manière concrète de poser la question, faisant appel au 
« bon sens », doit aussi être accompagnée d’une réflexion qui 
implique la raison pour chercher ce qui est « juste et bon ». 
Nous croyons la raison capable de ce travail. Pour supprimer la 
souffrance, supprimer la personne constitue-t-il une solution 
rationnellement satisfaisante ? Ajoutons un élément de discer-
nement : y-a-t-il une alternative ? Nous répondons : oui, elle 
existe, il s’agit des soins palliatifs ; elle a besoin d’être financée. 
Un discernement éthique 

L’exercice de la raison dans le domaine de l’agir humain (« que 
dois-je faire ? ») est appelé « éthique » ou « morale ». Il admet 
des principes fondamentaux, toujours utiles pour aider au dis-
cernement : « ne fais pas à quelqu’un ce que tu ne souhaiterais 
pas que l’on te fasse ». L’un des principes de l’éthique chré-
tienne est qu’« il n’est jamais permis de faire un mal pour un 

bien » (cf. Rm 3,8), car « il n’est jamais permis de faire le 
mal ». Il y a des gestes qui donnent la vie, il y a des gestes qui 
donnent la mort. 
Un discernement collectif 
Parce qu’il s’agit d’une loi, la réflexion doit être collective, elle 
engage un « nous ». Comme chrétiens, nous refusons la préva-
lence désormais hégémonique de la logique des libertés indivi-
duelles (« que chacun fasse ce qu’il veut », « donnons le 
choix ») au motif qu’elle ruine la construction d’un commun, et 
qu’elle ne s’intéresse pas aux critères de la vérité et de l’amour. 
Quelle société voulons-nous ? Autour de quelle valeur voulons-

nous qu’elle se construise : le « validisme » ? le soutien incon-
ditionnel à toute personne en situation de fragilité ? 

La fragilisation de la solidarité et de la fraternité 

La loi sur l’aide à mourir fait partie de ces lois symboliques, 
« métapolitiques », qui dessinent un monde. En l’occurrence, 
c’est un renversement des valeurs sur lesquels nos sociétés se 
sont construites : le combat contre ce qui fait mourir. Il faudra 
récrire le serment d’Hippocrate prononcé par les médecins 
(« Je ferai tout pour soulager les souffrances. (…) Je ne provo-
querai jamais la mort délibérément. »). Désormais celui qui est 
malade devra affronter cette pensée : « je pèse sur mes proches, 
je coûte à la société, je ferai mieux de m’éclipser discrète-
ment ». Jusqu’à aujourd’hui, notre code pénal « réprime la pro-
motion du suicide, interdit l’empoisonnement (même pour des 
motifs compassionnels), réprime la non-assistance à personne 
en danger. Dispositions utiles dans un pays qui compte 200 000 
tentatives de suicide par an. » (J. Auriach, La Croix, 21 mai). 
C’est tout l’édifice d’une authentique fraternité et solidarité qui 
disparait. C’est tout le message qui devient confus. 
Pour le chrétien 

La question est posée dès le début de la Bible : « qu’as-tu fait 
de ton frère ? ». Elle nous oblige : quels actes sont-ils à même 
d’exprimer en vérité l’amour du prochain ? « Dans la mesure 
où vous l’avez fait à l’un de ces plus petits de mes frères, c’est 
à moi que vous l’avez fait » (Mt 25, 40). Le Christ te propose 
de le trouver là aussi, dans chaque frère et chaque sœur, surtout 
les plus pauvres, les plus méprisés et les plus abandonnés de la 
société. » (Dilexit nos, 213). « Il n’éteindra pas la mèche qui 
faiblit ». (Is 42,3). Voilà la façon du Christ. Le Christ donne sa 
vie pour donner la vie. 

Père Louis THIERS 
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Agenda 

Dimanche 25 6e dimanche de Pâques 

Lundi 26 17h45 : Chapelet 

Mardi 27  19h45 : Parcours Alpha à la salle Paulin Enfert et adoration (chapelle St Joachim) 

Jeudi 29  Ascension du Seigneur. Messes à 09h00, 10h30 et 18h30 

Dimanche 1
er

 7e dimanche de Pâques 

   13h00 : Messe de l’Aumônerie Mauricienne, dans l’église 

 

Laudes le mardi, mercredi, jeudi et vendredi à 08h40, chapelle Saint-Joachim. 

Vie Paroissiale 

 

 

Baptêmes célébrés cette semaine : 
 

Nous rendons grâce à Dieu pour les baptêmes de 

Nicolas KIECKA, le dimanche 25 mai 2025 

Evénements paroissiaux 

Travaux définitifs 

de confortation de l’église 

 

Les statues de la façade sont en cours de res-
tauration. Et la plus belle est, bien sûr, celle de 
sainte Anne au sommet de la façade. 
 

Le DECH, Département des Edifices Cultuels 
et Historiques de la Ville de Paris, assurant la maitrise d’ou-
vrage de l’opération, accompagné par l’agence d’architecture 
du patrimoine Lympia Architecture, assurant la maîtrise 
d’œuvre du projet, nous a informé que de travaux importants 
devront être menés pour conforter les deux tours de la façade. 
La fin des travaux, initialement prévue pour fin septembre 
2025, sera décalée pour permettre la réalisation de ces travaux 
Le prolongement du chantier fait actuellement l’objet d’une 
négociation avec l’entreprise. Par conséquent, ils ne peuvent 
pas encore s’engager sur une date de fin de chantier. 
 

Important : 
Des échafaudages sont en cours d’installation sur le bâtiment 
du presbytère, en vue de travaux de réparation des chemi-
nées. Ces travaux, menés par le Diocèse, sont totalement in-
dépendants des travaux structurels sur l’église, menés par la 
Ville de Paris. 
 

Pratiquement : 
•     Toutes les messes dominicales sont célébrées au sous-

sol, dans salle Arc-en-ciel, jusqu’à l’été prochain. 
Accès par le 188 rue de Tolbiac, et par le 11 rue Martin Ber-
nard. La nef reste fermée, jusqu’à la fin des travaux. En de-
hors des offices, l’église doit rester fermée. 
•      En semaine : la chapelle Saint-Joachim (accès par le 
188 rue de Tolbiac) reste ouverte. 
•     Aucun lumignon ne doit brûler dans l’église en dehors 
des offices, ni même pendant ; seul les cierges prévus par la 
liturgie sont autorisés. 
 

Pour plus d'informations sur les travaux : 
- site web (https://www.paroissesainteanne-paris.fr/travaux-de
-confortation-de-leglise/), 
 

Vous trouverez dans l’église une prière pour confier à 
sainte Anne cette période de travaux. 
      L’équipe travaux 

Conférence du 

Père Michel Fédou 
 

Dimanche 1er juin 2025 

de 15h00 à 16h30, à l’espace Ararat : 
 

« Le 1700e anniversaire 

du Concile de Nicée » 
 

Le Père Michel Fédou est jésuite, théologien. 
Il est enseignant en patristique et théologie dogmatique au 
Centre Sèvres – Facultés jésuites de Paris. Lauréat du prix 
Ratzinger 2022. 
 

Quels sont les enjeux des affirmations de Nicée pour notre 
foi ? Quelle actualité de la manière conciliaire de procéder ? 

 

Rencontre avec 

Monsieur Jérôme Coumet 
Maire du XIIIe arrondissement 

 

Mardi 3 juin 2025 

À 19h00, espace Ararat 
 

Dans le cadre de ses visites aux paroisses du 
13e arrondissement, M. Coumet viendra 
échanger avec notre communauté. Ce temps de dialogue sera 
l’occasion d’aborder ensemble la vie de notre quartier, les 
projets locaux, et les attentes des paroissiens. 
Nous vous invitons à faire parvenir vos questions en 
amont, à envoyer à : secretariat@paroissesainteanne-paris.fr 

DENIER DE L’EGLISE 2025 

 

Votre don est essentiel pour la vie de la paroisse ! 
 

Tracts au fond de l’église, ou 

https://www.paroissesainteanne-paris.fr/actualite-3/ 
Pour tout renseignement : 01 45 89 34 73, ou : 

secretariat@paroissesainteanne-paris.fr 
Merci par avance pour votre don et votre générosité ! 

Dimanche 25 mai 
Quête pour les prêtres âgés 

Après des décennies au service des paroisses, il s'agit de leur 
offrir une retraite dans un cadre adapté et le plus agréable pos-
sible  
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Jeudi 29 mai 2025 

 

Messes à 09h00, 10h30 et 18h30. 
Pas de messe anticipée de l’Ascension le 
mercredi soir. 

Vie du Diocèse 

Enfants et adolescents 
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Des vacances à la montagne 
Du 8 au 22 juillet 2025 en Savoie 

Plusieurs camps, de 6 à 17 ans. Séjours adaptés à 
chaque âge. www.assosjt.com. 
Contact inscriptions : Blandine Gueslin 

blandine@gueslin.fr. 
Besoin d'animateurs BAFA et 
d'un BAFD. Contacter Marie-

Pierre Barrière : 06 79 50 29 87, 
mariepierrebarriere@yahoo.fr 

Fraternités sainte Anne 
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Un service exercé en petits groupes (visite aux ma-
lades, accueil à la messe, communication, entretien de 
l’église etc), prière chaque mois auprès de sainte Anne, 
temps d’échanges. Pour participer : 01 45 89 34 73, ou 
secretariat@paroissesainteanne-paris.fr. 

P30-$.0, E=&' 

Le mercredi à 20h30 

Ouvert à tous les étudiants et jeunes profes-
sionnels (18-30 ans) désireux d’approfondir leur foi et 
de la vivre chaque jour. evensainteanne@gmail.com 

 

Maison Familya 

"Où demeures tu ?" 

de novembre 2024 à juin 2025 

 

Parcours pour personnes séparées ou divorcées sans nouvelle 
union développé à l’initiative de deux diacres permanents du 
Diocèse de Paris : Jean Villeminot et Philippe Chauveau. 
Prochaines rencontres : les mercredis 7 et 21 mai, 18 juin 
2025, 20h30-22h30. Tarif du parcours : de 40€ à 150€ (tarif 
aménagé en fonction du quotient familial). 
Renseignements sur place ou au 09 72 12 68 46 

contact@familyaparis.fr 

Jeunes adultes 

Aumônerie mauricienne 
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Dimanche 1er juin 2025 

12h00 : répétition des chants 

13h00 : messe et repas partagé 

 

Des nouvelles de la vie paroissiale 

 

Conférence Saint Vincent de Paul 
 

"À ceci, tous reconnaîtrons que 
vous êtes mes disciples : si vous 
avez de l’amour les uns pour les 

autres. "(Jean 13, 35) 
Le 9 juin 2022, alors que les travaux débutaient dans l’église, 
la Conférence St Vincent de Paul dût quitter le 188 rue de 
Tolbiac pour s’installer dans les locaux de la Mie de pain. 
Florence Gérard sa présidente, nous accueillit au nom des 
relations privilégiées qui prévalent depuis cent cinquante ans 
entre les vincentiens, Paulin Enfert et la paroisse Sainte Anne. 
Elle mit à notre disposition l’ancien réfectoire désaffecté qui 
accueillait autrefois les gens de la rue venant chercher un re-
pas quotidien et gratuit. 
À la vue des activités de notre conférence qui distribue 
chaque jeudi de l’année des vivres auprès de 140 familles 
vivant sous le seuil de pauvreté, Florence Gérard vit le signe 
de la Providence qui redonnait symboliquement à ce lieu his-
torique sa destination première. 
Si "Être présents tout simplement" est la devise des vincen-
tiens, présents nous le sommes chaque jeudi, à l’écoute des 
femmes et des hommes que nous recevons dans le respect de 
leur dignité, avec simplicité comme le préconisait St Vincent 
de Paul à ses Filles de la Charité. Il voulait aussi qu’elles re-
çoivent les pauvres avec humilité, douceur, désintéressement 
et avec zèle. Agir avec humilité est difficile sans le secours de 
la grâce. Pour recevoir l’autre avec humilité, il faut être réelle-
ment son égal, sans aucune domination sociale, culturelle, 
intellectuelle ou religieuse, oui, l’autre est notre frère en Jésus
-Christ. Quand notre prochain est particulièrement démuni, 
fragile et blessé par la vie et qu’il nous touche au plus profond 
de nous-même, il arrive que par pure grâce  nous voyons réel-
lement le Christ en lui.  
Bientôt, discrètement, nous allons revenir dans la paroisse 
pour y ouvrir tous les samedis matin de 10h00 à 12h00 dans le 
local Paulin Enfert un "Café Sourire". Il sera dédié aux gens 
de la rue sans discrimination. Nous remercions le Père Henri 
de l’Éprevier et Sylvain Thibon de nous accueillir à nouveau, 
et c’est une joie pour nous de renouer avec la paroisse à cette 
occasion. 

Solidarité 

OBC&-)(; &@4%$( 
Pour la recherche d’emploi ou la reconversion profes-
sionnelle, Visemploi 13

e
 – complémentaire de France 

Travail – propose un accompagnement personnalisé et 
bénévole. Contact : visemploiparis13@gmail.com ou 06 
67 85 23 64.  

Prier 
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Dimanche 1er juin 2025 

Temps de prière dans l’église, animé par les jeunes, de 
19h45 à 20h45. Prêtres disponibles pour les confessions. 

Annonce pour Terre Sainte Magazine 

 

Terre Sainte Magazine cherche à pourvoir un poste de chargé
(e) de la communauté des lecteurs, à Paris 14e, 4/5e de temps. 
En savoir plus : tinyurl.com/offre-TSM  

Brocante chez les Petites Sœurs des Pauvres 

Les 20, 21, 22 Juin 2025 

Les 20, 21 juin de 9h à 18h et 22 juin de 11h30 à 18h. 62 
Avenue de Breteuil, 75007 Paris. Nombreux stands à décou-
vrir. Dons de livres, brocante, bijoux, linge de maison, vête-
ment, etc., bienvenus du 1er avril au 10 juin. 


